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CHAPITRE I - GENERALITES

ARTICLE 1 - OBJET DES TRAVAUX

Le présent document a pour objet de définir les prestations de toutes natures incombant au lot N°1  GROS OEUVRE relatives aux travaux de Réhabilitation des locaux de l’agence régionale de Picardie de l’ONF à COMPIEGNE 60.

Elles comprennent également :

- les études, calculs et dessins nécessaires à l'établissement du projet selon les règlements et les règles professionnelles en vigueur 

- la fourniture des plans d'implantation avec toutes les indications nécessaires à la compréhension du projet

- la vérification et le relevé exacts des côtes existantes

- la surveillance générale, l'hygiène et la sécurité du chantier

- l'installation et l'organisation du chantier 

- le nettoyage et l'enlèvement des gravois.

Les prestations comprendront la réalisation complète des ouvrages conformément aux plans, aux règlements en vigueur, aux règles professionnelles, aux prestations du cahier des clauses techniques générales et au présent C.C.T.P. 

Les caractéristiques des matériaux définis dans le présent document devront être considérées comme des minimas.

Le présent entrepreneur sera tenu de garantir les protections pendant toute la période comprise entre la réception et la garantie de parfait achèvement de travaux.

Pendant ce délai, il devra remplacer à ses frais tous ouvrages qui viendraient à faire défaut par vice de construction ou de pose, et il demeurera responsable de tous travaux ou ouvrages qui pourraient être exigés par suite de ces défectuosités.

Les certificats du C.S.T.B. ainsi que les procès verbaux d'agrément des matériaux devront être fournis sur simple demande du bureau de contrôle et du maître d’oeuvre.

L'entrepreneur prendra connaissance des lieux pour apprécier exactement toutes les conditions d'exécution des ouvrages nécessaires pour répondre au programme des travaux demandé.

Le prix global comprendra la réalisation de tous les travaux décrits dans ce C.C.T.P. ainsi que celle des ouvrages, qui bien que non explicités dans ce document, seront indiqués sur les plans ou induits par le respect des règles de l’art et des règlements en vigueur.

ARTICLE 2 - DEFINITION DES TRAVAUX

En référence aux plans, les travaux comprendront :

· la création de baies pour accès de secours

· la démolition de cloisons  

· les fondations des ouvrages créés

· les bêches, les terrassements ponctuels, les remblaiements 
· les ouvrages en béton armé ( dallages, poutres, poteaux, chaînages, linteaux, etc.)
· les travaux de maçonneries
· les ouvrages divers
· les réseaux intérieurs enterrés EU, EV et fourreaux

Ils comprendront également :

· les études, calculs et dessins nécessaires à l'établissement du projet selon les règlements et les règles professionnelles en vigueur 
· a vérification et le relevé exacts des côtes existantes
· le nettoyage et l'enlèvement des gravois

L'entrepreneur devra la fourniture et la pose de tous les matériaux nécessaires à la bonne réalisation et au bon équipement de ses prestations.

ARTICLE 3 - LIMITES DES PRESTATIONS

Celles-ci seront précisées dans les différents chapitres du descriptif.

Dans le cadre des limites indiquées et d'une manière générale, l'entrepreneur devra toutes les études, calculs, dessins d'exécution et de détails, fournitures, prestations et travaux nécessaires à la livraison de l'ensemble du Gros Oeuvre des ouvrages prévus au marché.

Les types de bétons et leur composition de principe, les classes de coffrages et les types de fini de surface de dalle figurent dans les spécifications techniques générales. 

Outre les descriptions et la localisation des travaux à réaliser, le présent document contient les descriptions qui complètent les obligations définies par les règlements DTU, spécifications générales et par les documents de référence.

ARTICLE 4 - PRISE DE POSSESSION DU CHANTIER

L'entrepreneur sera censé s'être engagé dans son marché en toute connaissance de cause. En particulier, lui seront parfaitement connus le terrain et ses sujétions propres, les contraintes relatives aux constructions environnantes, les modalités d'accès par la voirie, les sujétions des règlements administratifs en vigueur se rapportant à la sécurité sur le domaine public.

En aucun cas l’entreprise ne pourra arguer de la méconnaissance de l’opération et de son environnement pour justifier de travaux supplémentaires par rapport à son offre initiale.

ARTICLE 5 - RESPONSABILITE

L'entrepreneur assurera sous sa responsabilité pleine et entière, la protection et la bonne tenue des ouvrages voisins et existants et prendra une assurance spéciale, couvrant les risques aux existants pendant toute la durée du chantier.

L'entrepreneur demeurera responsable des dégradations causées sur les propriétés voisines, sur la voie publique et sur les voies privées de l’établissement.

L'entrepreneur est responsable civilement de tous les accidents matériels ou corporels du fait de ses travaux et sera garanti pour ce risque.

ARTICLE 6 - QUALIFICATION

L'entrepreneur devra obligatoirement justifier de sa qualification professionnelle délivrée par QUALIBAT ou par des attestations de références.

ARTICLE 7 - ACCES AU CHANTIER

Ceux-ci seront assurés et définis en accord avec les services de la ville de COMPIEGNE
Les accès au chantier seront balisés afin d'éviter tout accident à l'intérieur et à l'extérieur du chantier à la charge du présent lot

L'entrepreneur devra à ses frais assurer convenablement ses propres accès pour permettre la réalisation de ses travaux ainsi que ceux des corps d'état secondaires.

L'entrepreneur devra prévoir la signalisation de jour et de nuit de ses ouvrages sur la voie publique, ainsi que les protections de sécurité.

L'entrepreneur devra le nettoyage permanent des voies privées de dessertes du chantier donnant sur les voies publiques pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE 8 - CONDITIONS D'EXECUTION

La proposition de l'entrepreneur comprendra :

- la réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution, soit à la réception.

- l'entrepreneur devra fournir pour chaque matériau la notice technique du fournisseur et la mise en conformité des ouvrages avec les prescriptions édictées par celle-ci.

- les sujétions dues à la présence d'autres corps d'état.

- la protection de ses propres ouvrages, protection mécanique des arêtes et saillies contre les épaufrures, protection contre la dessiccation ou le gel.

- la fourniture d'échantillons.

- le bétonnage par temps froid ou par temps chaud ne sera autorisé qu'après accord de l'Architecte.

ARTICLE 9 - BASES DE CALCULS

a) Hypothèses climatiques
- conditions climatiques

- situation

le coefficient de site Ks sera pris égal à 1 correspondant à un site normal 

- vent

zone 2

- neige 

région 1A

b) Surcharges d'exploitation
Celles-ci seront conformes à la norme NF.P.06.001 et sont les suivantes :

- Bureaux



2,5 KN/m²

Pour le calcul des planchers, il sera fait application de la pondération.

Pour le calcul des charges permanentes, il est précisé que :

- les ouvrages de couvertures ne devront pas entraîner la formation de contre-pente,

- outre les charges permanentes propres à son lot (maçonnerie, béton, etc.), l'entrepreneur devra tenir compte des charges apportées par la réalisation des ouvrages exécutés par les lots techniques 

- l'entrepreneur devra obtenir en temps voulu des autres lots toutes les précisions utiles concernant les emplacements exacts, socles, rétentions, ancrages, scellements et matériel, les charges et la position des réservations.

ARTICLE 10 - TENUE AU FEU

D'une manière générale, les dispositions de structure devront satisfaire aux conditions de stabilité du feu et de degré coupe feu requises par le règlement.

- Plancher des étages






CF1/2h

- Structure des étages






SF1/2h

ARTICLE 11 - CARACTERISTIQUES ACOUSTIQUES

L'entrepreneur se devra de respecter la Nouvelle Réglementation Acoustique 1995, quant aux résultats à obtenir sur ses ouvrages. En tout état de cause, l'étude tiendra compte de tous les facteurs environnants de manière à obtenir les niveaux d'insonorisation requis par ces textes.

ARTICLE 12 - METHODES DE REALISATION DES STRUCTURES

Dans une note technique à joindre à son offre, l'entrepreneur indiquera les méthodes d'exécution qu'il a choisi pour les différentes parties de l'ouvrage ; en fonction de son matériel, des installations de chantier qu'il prévoit et son calendrier d'exécution.

Tous les éléments préfabriqués seront conformes aux Cahiers des Charges et DTU et devront obtenir l'accord du bureau de contrôle avant toute préfabrication.

ARTICLE 13 - JOINTS DE DILATATION ET DE TASSEMENT

Sans objet

ARTICLE 14 - PANNEAUX DE CHANTIER

Les travaux comprendront la confection du panneau de chantier (3m x 3m minimum) à poser solidement à l'entrée du chantier sur lequel seront mentionnés :

* le logo du Maître d’Ouvrage

* la définition de l'opération 

* le Maître d'Ouvrage

* le financement

* le Maître d'Oeuvre 

* le bureau de contrôle

* le bureau de coordination sécurité

* le nom des entreprises et installateurs

* les numéros des permis de construire et de démolir.

Ce panneau sera mis en place et visible de la voie publique pendant toute la durée du chantier.

CHAPITRE II - REGLEMENTATIONS RECOMMANDATIONS

ARTICLE 1 - GENERALITES

Les matériaux, éléments ou ensembles traditionnels envisagés devront satisfaire les normes françaises homologuées, et les spécifications des documents techniques unifiées (D.T.U.).

Les matériaux, éléments ou ensembles non traditionnels ne pourront être admis que s'ils font l'objet:

. d'un avis technique de la Commission du Centre Scientifique Technique du Bâtiment et d'une acceptation de l'Association Française des Assureurs Constructeurs 

 ( A.F.A.C.)

. d'une enquête technique favorable d'un organisme de contrôle technique agréé.

Font également référence :

- les règles de sécurité contre l'incendie

- les règles professionnelles ( U.N.M.)

- les recommandations professionnelles provisoires (I.T.B.T.P.)

ARTICLE 2 - REGLES DE CALCUL

Les ouvrages devront être calculés conformément aux règles de calcul définies ci-après :

- Reconnaissance des sols 


DTU 11.1 sondage des sols de fondations 

- Fondations superficielles


DTU 13.11 fondations superficielles


DTU 13.12 règles de calcul 

- Fondations profondes


DTU 13.2

- Maçonneries 


DTU 20.1 parois et murs en maçonneries de petits éléments


DTU 20.11 parois et murs en maçonneries


règles de calcul simplifiées


règles de calcul et dispositions constructives minimales

- Béton armé


DTU 21 exécution des travaux en béton


DTU 21.4 utilisation du chlorure de calcium et des adjuvants contenant des chlorures 
dans la confection des coulis, mortiers et bétons 


Règles BAEL 91 règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et 
constructions en béton armé

- Bétons divers 


DTU 23.1 parois et murs en béton banché 


DTU 24.1 travaux de fumisterie règles de calcul

- Feu


règles FB concernant les méthodes de prévision par le calcul du comportement au 
feu des structures en béton

- Neige et vent


règles NV 65 définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions, additifs et annexes 


règles N 84 actions de la neige sur les constructions

ARTICLE 3 - TOLERANCES DIMENSIONNELLES

Les tolérances dimensionnelles seront celles admises au moment des mesures de contrôles opérées entre corps d'état différents et des mises en service.

En conséquence, toutes les imprécisions d'implantation, de déformation de coffrages, les variations de dimensions résultant  de la température et du retrait considéré comme jeu de comportement seront cumulables. 

Ces valeurs cumulées devront entrer dans les limites des normes françaises en vigueur.

Les trames principales de référence et le niveau de référence seront matérialisés par des repères qui devront être protégés pour rester en parfait état pendant la durée des travaux.

A chaque niveau, l'entrepreneur devra réimplanter le tramage de l'ouvrage et les côtes de niveau.

Les éléments de structure ou incorporés à la structure (poteaux, voiles, poutres, trémies, baies,...) seront positionnés par rapport aux éléments réels de tramage définis précédemment, suivant les côtes indiquées sur les plans.

L'entrepreneur devra informer l'Architecte lorsque les tolérances seront dépassées.

Les déformations seront calculées selon les méthodes définies à l'article A.4.6 du BAEL ou dans les chapitres particuliers du CPT planchers.

CHAPITRE III - SPECIFICATIONS GENERALES DES TRAVAUX 

ARTICLE 1 - PLANS D'EXECUTION - NOTES DE CALCUL

L'entrepreneur devra inclure dans son offre la réalisation de plans d'exécution béton armé et de notes de calcul réalisés par un BET spécialisé.

Les travaux seront réalisés conformément aux plans et notes qui auront reçu l’accord du bureau de contrôle et du maître d’œuvre.

Par sa visite des lieux et sa réponse à l’appel d’offres, l’entreprise du présent lot reconnaît avoir pris en compte tous les facteurs concourant à la réalisation du présent projet, y compris ceux non expressément explicités dans le dossier de consultation (contexte géographique et technique, qualité des ouvrages conservés, travaux de confortements ou de réparations rendus nécessaires pour l’adaptation aux normes et pour une réalisation dans les règles de l’art,…). 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE

Les ouvrages livrés sur le chantier en attente de pose devront être stockés à l'abri des intempéries, des souillures et des chocs. Les conditions de stockage devront être telles qu'ils ne subissent aucune déformation ou détérioration.

Avant toute opération de pose, les contrôles suivants devront être effectués:

- exactitude des repères de référence dans la limite des tolérances admises (niveaux, nus, axes).

- conformité des réservations avec celles transmises par les autres corps d’état.

Les supports de fixation devront être prévus pour absorber les tolérances dimensionnelles couramment admises pour les ouvrages des autres corps d'état.

L'entrepreneur devra l'implantation des ouvrages.

L'entrepreneur sera tenu de tracer le trait de niveau à un mètre au-dessus du sol fini.

Ce trait sera reporté sur tous les parements des parois en maçonnerie et des cloisons au fur et à mesure de leur achèvement, puis reporté sur les enduits terminés afin de permettre de s'y repérer à n'importe quel emplacement du bâtiment. Ce trait de niveau sera tracé à tous les étages.

L'entrepreneur devra le maintien en place de ce trait de niveau devra le retracer chaque fois que cela sera nécessaire.

L’entrepreneur devra le respect rigoureux des côtes dans tous les sens. En cas de différence constatée, l'entrepreneur devra en aviser l'Architecte pour y apporter les corrections nécessaires.

Avant toute exécution de leurs travaux, les entrepreneurs des autres lots devront contrôler et réceptionner les ouvrages sur lesquels ils devront intervenir, afin d'éliminer tout conflit ultérieur et permettre d'effectuer en temps voulu les rectifications nécessaires.

Sauf prescriptions particulières précisées dans la description, les tolérances d'implantation, de planéité, de verticalité et de parement seront celles des normes NF 01-101 et 01-107.

ARTICLE 3 - SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES TRAVAUX 

3.1 - GENERALITES - OUVRAGES EN BETON

3.1.1. Composition des mortiers et bétons
La courbe granulométrique résultante devra se trouver dans un fuseau permettant un béton fortement ferraillé, dosé à 350 kg de ciment, et d'assurer l'enrobage prescrit dans les règles BAEL.

3.1.1 MORTIERS
* SABLE
- conformes à la norme  NF P 18 301

- granulométrie 0.08/3 mm

- module de finesse  2.2 < MF < 2.8

- propre et ne pas contenir des matières pouvant provoquer des efflorescences

L'emploi de sable de mer est interdit.

* EAU
- conformes à la norme NF P 18 303

DOSAGE EN LIANT
	TYPE
	DOSAGE DU LIANT
	OUVRAGES



	M1
	350 kg de CM 250


	Liant à maçonner

	M2


	400 kg de CPJ-CEM II/B 32,5 ou de liants spéciaux pour enduits


	Enduit ciment



	M3
	200 kg de chaux XHN ou XHA 

+ 200 kg de ciment CPJ-CEM II/B 32,5


	Enduit bâtard



	M4


	450 kg de ciment CPJ-CEM II/A 42,5
	Chapes


NOTA: Le poids de liant est donné pour un M3 de sable SEC.
3.1.2 BETONS

3.1.2.1 Généralités
se conformer aux DTU 20.1, 21, 23.1 à 23.6 , les additifs et errata

* AGREGATS 

- conformes aux normes NF P 18 301 et 304 et article 2.12 du DTU 21

- devront être propres, lavés, exempts de terre et de poussière

- des essais de granulométrie seront effectués pour déterminer les catégories de granulats à utiliser pour les bétons

* LIANTS 

- voir normes NF P 15 300 - 301 et 307.

normes NF P 15 312 à 319.

- les caractéristiques suivantes devront  être certifiées par le règlement technique 

n°01-27 (normalisation NF) :

. résistance à la compression

. composition

. vitesse de prise, retrait, expansion

. teneur en SO3, magnésie, chlorure

. le cas échéant, chaleur d'hydratation initiale, caractéristique prise mer ou tenue aux eaux à forte teneur en sulfate.

- la marque NF-VP, l'usine productrice, la catégorie , la classe de résistance et le cas échéant, les caractéristiques complémentaires PM, ES, CP seront apposées sur les sacs et les lettres de voiture.

* ADJUVANTS
- accélérateurs, retardateurs, plastifiants, entraîneurs, hydrofuges : voir normes NF P 18 103 et NF P 18 331 à  P 18 338.

- adjuvants chlorés = cf. DTU 21.4

- adjuvants non chlorés  

les caractéristiques des produits devront être certifiées par le règlement technique 

n°01-51 (normalisation NF) :

les produits seront marqués du sigle NF sur étiquette normalisée apposée sur les emballages.

- seront utilisés suivant les conditions suivantes :

. devront figurés sur la liste de la Commission permanente des liants hydrauliques et des adjuvants du béton (C.O.P.L.A.)

. devront être mis en oeuvre conformément au cahier des charges du fabricant

* EAU DE GACHAGE DU BETON
- conforme à la norme NF P 18 303

- une analyse, à la charge du présent entrepreneur, pourra être demandée par le Maître d'Oeuvre.



3.1.2.2 Tableau des bétons
	TYPE DE BETON
	TYPE D’OUVRAGE
	DOSAGE MINIMUM EN CIMENT (Kg/m3)
	Fc 28 en MPa
	TYPE DE CIMENT  
	ADJUVANT
	CONTROLE

	B1
	béton de propreté et blocage


	150
	-
	CLK-CEM III/C 32.5


	-
	-

	B2
	béton non armé en contact avec la terre


	250
	15
	CLK-CEM III/C 32.5


	hydrofuge
	atténué

	B3
	béton  armé en contact avec la terre


	350
	25
	CLK-CEM III/C 32.5


	hydrofuge et plastifiant
	strict

	B4


	béton armé en élévation


	350
	25
	CPA-CEM I 42.5
	-
	strict

	B5


	béton armé pour éléments très sollicités


	400
	30
	CPJ-CEM II/A 42.5
	-
	strict

	B6


	béton précontraint
	400
	35
	CPJ-CEM II/A 42.5


	-
	strict

	B7


	béton pour forme et recharge


	200
	-
	CPJ-CEM II/B 32.5
	-
	-

	B8
	béton de ciment blanc
	350
	25
	CPJ-CEM II/A 42.5 ciment blanc


	-
	strict

	B9
	béton pour éléments préfabriqués et ouvrages spéciaux


	400
	25
	CPJ-CEM II/A 42.5
	hydrofuge et plastifiant
	strict


3.1.2.3 Etude et contrôle des bétons
suivant DTU 21 chapitres 3 et 4

Les bétons prêts à l'emploi seront conformes à la norme NF P 18 306. 

Les caractéristiques suivantes devront  être certifiées par le règlement technique n°01-26 (normalisation NF) :

. granulométrie

. masse volumique du béton frais

. consistance

. résistance à la compression.

Le sigle NF sera apposé sur tous les bons de livraisons.

Il sera procédé sous le contrôle du Maître d'Oeuvre et aux frais de l'entrepreneur à des essais de contrôle des résistances mécaniques à la composition du béton mis en œuvre.

Les épreuves s'effectueront après 7 et 28 jours de durcissement, conformément à l'article du C.C.T.G.

Les essais seront effectués, dans un laboratoire agréé, le plus proche du chantier.

Il est rappelé que ces essais sont effectués aux frais de l'entreprise.

Si les essais de contrôle font ressortir des résistances inférieures à celles requises, le Maître d'Oeuvre fera :

- procéder à un contrôle systématique du béton en œuvre

- suspendre provisoirement le règlement des ouvrages correspondants

- prescrire le renforcement des ouvrages par l'exécution d'éléments

d'ouvrages confortatifs, dont l'entrepreneur est responsable et qu'il prend à sa charge sous réserve que ces travaux ne modifient pas la qualité architecturale du projet.

- à défaut et si l'insuffisance de résistance met en péril la sécurité même de

l'ouvrage, sans que les dispositions précédentes puissent y remédier, prescrire la démolition et la reconstitution des parties d'ouvrages présumées défectueuses.

3.1.2.4 Fabrication - Transport - Mise en oeuvre du béton
suivant article 2.2 du DTU 21

3.1.2.5 Aciers pour béton armé
suivant normes NF A 35 015 et 35 016

suivant DTU

3.1.2.6 Aciers de précontrainte
suivant BPEL

suivant titre II fascicule 4 du CPC

3.2 Parements des bétons coulés en place

3.2.1 Généralités
se conformer à la norme NF P 01 101 et au DTU 23.1, notamment aux articles:

. 3.3
coffrages et étaiements

. 3.35 produits de démoulage

. 3.4
tolérances concernant : niveau, implantation, épaisseur, verticalité, 


planéité des affleurés, rectitude des arêtes ...

. 3.7
décoffrage

. 3.8
ragréages, finitions , trous de broches

Lorsque qu'un parement ne possédera pas les tolérances de planéité et l'aspect de surface définis, le présent entrepreneur devra réaliser, à ses frais, les opérations de ragréage à l'aide d'un enduit de lissage accepté par l'ARTES et bénéficiant d'un avis technique du CSTB ou ayant fait l'objet d'une enquête spécialisée réalisée par un organisme de contrôle technique avec mise en œuvre conforme au cahier des charges du fabricant.

Les trous de passages des écarteurs de coffrage seront fermés par un mortier de résines type SELTEX ou équivalent au plus tôt 28 jours après bétonnage.

3.2.2 Parements coffrés
Trois familles seront distinguées :

- les parements plans

- les parements courbes

- les parements spéciaux (graviers lavés, cannelures, parements

obtenus par incorporation de matrices contre les joues de coffrage, ...)

Les parements devront être exempts de tout produit nuisant à l'adhérence des enduits, des peintures, revêtements hydrofuges, ou risquant de faire apparaître des traces.

Tous les ragréages, ponçages, et enduits pelliculaires qui s'avèrent nécessaires pour obtenir un fini acceptable seront dus par le présent entrepreneur. Il en est de même pour le redressement des arêtes notamment celles des poteaux, poutres, tableaux, voussures.

Les travaux nécessaires pour rendre les parements conformes seront à la charge du présent entrepreneur.

NOTA IMPORTANT :

Traitement des parements destinés à recevoir un revêtement
L'entrepreneur du présent lot sera tenu de prendre connaissance des revêtements qui seront appliqués sur les ouvrages en béton.

Les parements en béton devront être conformes aux prescriptions des DTU spécifiques aux revêtements qui viennent les recouvrir :

DTU 25.1  et additif pour les enduits intérieurs en plâtre

DTU 26.1  et erratum  pour les enduits de liants hydrauliques

DTU 55 pour les revêtements muraux scellés

DTU 59.1 et additif pour les peinturages

DTU 59.2 pour les revêtements plastiques épais

Pour les revêtements épais, le présent entrepreneur devra prévoir systématiquement un bouchardage du parement sur le béton encore frais dès le décoffrage.

Pour les revêtements minces, prévoir un parement soigné sans traces d'huile de décoffrage ou autre produit susceptible de nuire à l'adhérence du revêtement.

3.2.3 Parements supérieurs des dalles
Ouvrages de référence :

- DTU 21 article 5.2

- DTU 52.1 et additif revêtements de sols scellés

- Recommandations professionnelles provisoires "travaux de dallages " annales de l'I.T.B.T.P. Janvier 1990

- Opuscule Fédération Nationale du Bâtiment : règles professionnelles de 

 préparation des supports courants en béton en vue de la pose des revêtements de sol mince.

NOTA IMPORTANT :

Les supports seront réceptionnés contradictoirement avec le poseur de revêtement de sol et le Maître d'Oeuvre.

Les travaux nécessaires pour rendre les états de surfaces conformes aux parements demandés seront à la charge du présent lot.

Définition des parements
Quatre types seront distingués :

Surface brute destiné à recevoir un revêtement épais tel que chapes, dallages, carrelages épais scellés au mortier, nécessitant une réserve d'épaisseur de 5 cm ou plus .

Surface courante régulière obtenue par un surfaçage à la règle ou à l'hélicoptère, destiné à recevoir les types de revêtements tels que carrelages scellés au mortier colle directement sur dalle, parquets flottants nécessitant une réserve d'épaisseur de 2.5 cm.

Surface soignée régulière obtenue par un surfaçage à la règle ou à l'hélicoptère, destiné à recevoir en collage direct, des revêtements de sols minces déformables sous réserve d'un lissage (à la charge de l'applicateur) avec un produit agréé en consommation limitée à 2.5 kg/m2 maximum : au dessus de cette valeur, un ponçage à la charge du présent lot sera exigé.

Surface très soignée par ponçage si nécessaire destiné à recevoir une peinture de sol, un revêtement résine.

Tolérances sur l'état de surface voir normes et DTU

Revêtements définitifs selon nomenclature.

3.2.4 Echafaudages et étais
Les échafaudages et étais devront être calculés pour résister sans déformation aux charges qui leur seront transmises par les coffrages et leur contenant, ainsi qu'aux effets du vent. Ils devront pouvoir être réglables à tout moment pour conserver aux coffrages supportés leur altitude et leur rectitude.

Ils devront être disposés de telle sorte qu'ils ne donnent sur les surfaces d'appui que des efforts compatibles avec leur résistance et qu'ils ne provoquent aucun tassement du sol ou déformation du plancher, qui entraîneraient, par voie de conséquence, la déformation des coffrages.

Les systèmes de réglage devront permettre la dépose des étais sans provoquer d'efforts sur les ouvrages réalisés.

3.2.5 Coffrages - décoffrages
(voir article 3.3 du DTU 23.1)

Coffrages
Les coffrages devront présenter une rigidité suffisante pour résister, sans déformation sensible, aux charges et pressions auxquelles ils seront soumis ainsi qu'aux chocs accidentels pendant l'exécution des travaux. Ils devront être suffisamment étanches notamment aux arêtes pour éviter toute perte de laitance. A défaut, les balèvres seront éliminées immédiatement après décoffrage.

L'étanchéité du coffrage devra être telle que ne puissent se produire que de rares suintements de laitance, non susceptibles d'affecter les qualités mécaniques ni les qualités d'étanchéité et d'aspect de la paroi (notamment sur les parois destinées à rester brutes).

Préalablement au bétonnage, les coffrages devront être débarrassés de tous matériaux étrangers ( papier, polystyrène expansé, bois, fils d'attaches,...).

Lorsque le béton sera demandé brut de décoffrage, toutes dispositions devront être prises pour que les faces après décoffrage ne comportent aucune pièce de bois apparente ni aucune ségrégation.

Produits de démoulage
Tous les moules et coffrages devront recevoir, sur leur parement au contact du béton, un produit destiné à éviter toute adhérence du béton sur le coffrage. 

Ce produit ne devra pas tâcher ni être incompatible avec les revêtements scellés, peints, ou teintés, ni attaquer le béton. Il devra faire l'objet d'essais aux frais de l'entreprise et requérir l'avis du Maître d'œuvre et du contrôleur technique.

Décoffrage
Le décoffrage ne devra être entrepris que lorsque le béton a acquis un durcissement suffisant pour pouvoir supporter les contraintes auxquelles il sera soumis immédiatement après, sans déformation excessive et dans les conditions de sécurité suffisantes.

Les ragréages ou rebouchages ne devront être effectués qu'après l'avis du Maître d’Oeuvre. Ils seront faits avec un béton à fine granulométrie ou un mortier de ciment après avis du Maître d'œuvre avant séchage complet.

Les arêtes des ouvrages bétonnés devront être, après décoffrage, protégées contre les chocs pendant toute la durée du chantier.

Les surfaces de béton destinées à rester apparentes devront être protégées par une feuille de polyéthylène contre les projections de mortier, de peintures, ...

3.2 GENERALITES - OUVRAGES EN MAÇONNERIE

3.2.1 - Généralités
Sont inclus dans la présente prestation :

- les linteaux, chaînages et les raidisseurs nécessaires

- les réservations des trémies demandées en temps utile par les autres corps d'état

- le traçage des cloisonnements sur le plancher

- le jointoiement légèrement creux dégageant les arètes 


- les rempochages avec des briques de récupération du site

3.2.2 - Blocs de béton manufacturés
Seront conformes aux normes NF P 14 101 - 102 - 301 - 304 - 306 et 402

Les caractéristiques suivantes devront  être certifiées par le règlement technique n°01-10 (normalisation NF) :

. caractéristiques d'aspect

. dimensions et tolérances

. variations dimensionnelles

. résistance 

. masse volumique sèche des bétons légers et cellulaires

. capillarité pour les blocs destinés à rester apparent

Le sigle NF sera apposé sur tous les bons de livraisons 

Le marquage des produits devra être réalisé comme suit :

- pour les blocs de granulats courants et légers destinés à être enduits :

. date de fabrication 

. identification de l'usine productrice

. classe de résistance 

. monogramme NF sur 5 % des fabrications avec précision de la masse 

volumique pour les granulats légers.

- pour les blocs de granulats courants et légers destinés à rester apparents, sur 10 % 

des produits au moins, marque ou dessin en creux permettant d'identifier l'usine  productrice.

Sur la housse de chaque unité de conditionnement, étiquette comportant :

. date de fabrication 

. identification de l'usine productrice

. classe de résistance 

. monogramme NF 

. précision dimensionnelle :

.. " M " ( à maçonner)

.. " C " ( à coller)

. éventuellement mention  "intérieur" (murs intérieurs).

Ils seront hourdés au mortier M1 et mis en œuvre conformément au DTU 20.11 et aux recommandations de l'Union Nationale de la Maçonnerie " les maçonneries en blocs de béton manufacturés - 3 - mise en œuvre " sur les blocs ayant au moins 1 an d'âge.

Le décalage des nus entre blocs contigus ne dépassera pas 5 mm.

La planéité générale sous règle de 2 mètres sera inférieure ou égale à 10 mm.

3.3 GENERALITES -  ENDUITS

Sans objet

3.4 - GENERALITES – DALLAGES

3.4.1 - Généralités
L'exécution des dallages devra être conforme aux recommandations professionnelles pour les travaux de dallages ( annales de l'I.T.B.T.P. N° 482 mars 1990 ).

3.4.2 Forme constituée par le terrain en place 

Compte tenu de la qualité prévisible des matériaux de la plate forme, le dallage du plancher bas pourrait être réalisé sur terre-plein aux conditions suivantes :

· Purge de la terre végétale et des remblais superficiels

· Purge d ‘éventuelles poches médiocres

· Compactage du fond de forme à 95% de l’optimum proctor normal (OPN)

· Compactage de la couche de forme à 95% de l’optimum proctor modifié (OPM)  

3.4.3 - Matériau anticontaminant
Mise en place d'une couche anticontaminante constituée par un  feutre non tissé type BIDIM ou équivalent destiné à éviter les remontées des fines argileuses du terrain en place.

3.4.4 - Forme en matériaux d'apport
Sera constituée de matériaux pulvérulents non plastiques tels que graviers, tout venant de sable et graviers, sablon.

Elle sera compactée à l'aide d'engins mécaniques ( aux conditions spécifiées ci dessus ).

Elle sera dressée entre 0 et - 5 cm de la côte théorique de la sous face du corps de dallage.

3.4.5 - Corps de dallage
Sera constitué :

· d'un film de polyane 200 microns posé sur la forme

· d’un isolant non compressible (60 mm) posé sur 1.50 m de large sur la périphérie des locaux chauffés aux fins de minimiser le pont thermique. 

- de béton type B3 suivant les plans compris formes et façons de pente vers les siphons de sols et les caniveaux

Le serrage mécanique sera réalisé à la règle vibrante.

Le béton aura un affaissement au Cône d'Abrams inférieur à 7 cm.

Si la surface est exposée aux intempéries, (ensoleillement, vent…), il sera pulvérisé en surface un produit de cure pour éviter la dessiccation. Ce produit devra être compatible  avec la tenue du revêtement de sol ultérieur.

- d'armatures à calculer suivant recommandations en dallage non armé.

Les caractéristiques de portance du sol a obtenir sont rappelées ci après : 

Compactage à 95% de l’Optimum Proctor Modifié.

Coefficient de Westerguard K > 50 Mpa /m.

Rapport de compactage EV2/EV1   < 2

Module d’élasticité EV2 > 50 MPa

L’entreprise devra, dans sa prestation, inclure les essais à la plaque prouvant la qualité de la plate forme constituée avant coulage du dallage (Nombre : 3 par 100 m²) et jusqu’à l’obtention définitive des caractéristiques rappelées ci avant.

Les façons de pente et raccordements aux siphons de sols font partie de la présente prestation.

3.5 - GENERALITES – TERRASSEMENTS

3.5.1 - Généralités

Le présent entrepreneur devra assurer le maintien en état des fouilles, en particulier la protection des talus et l'évacuation des eaux.

Normes : voir DTU 12

Tolérances dimensionnelles : + 5 cm, 0 cm   

Tolérances de niveau      : + 5 cm, 0 cm

3.5.2 - Terrassements pour ouvrages enterrés

L'entrepreneur devra exécuter les fouilles nécessaires à la construction des ouvrages enterrés tels que semelles filantes ou isolées, massifs, longrines, dallages, fosses, toutes canalisations sous bâtiments, etc...

Il devra prévoir les blindages et épuisements qui apparaîtraient indispensable.

Après la réalisation des ouvrages enterrés, les fouilles devront être remblayées avec les déblais suivant leurs qualités, ou avec des matériaux d'apport mis en place par couches successives  d'épaisseur maximale de 30 cm et compactées à refus.

Les déblais excédentaires non utilisés seront évacués à la décharge publique, tous frais incidents à la charge du présent entrepreneur.

3.5.3 - Remblais en périphérie des bâtiments

Les vides laissés entre les murs d'infrastructure et de soubassement et la fouille générale devront être remblayés jusqu'au niveau du terrain naturel moins 30 cm.

Avant remblaiement, ces vides devront être purgés de tous gravois et corps étrangers.

Le remblai devra être constitué de matériau d'apport de qualité, mis en place par couches successives d'épaisseur maximale de 30 cm et compactées à refus.

Il ne pourra être mis en place que si les murs d'infrastructure et de soubassement sont stables et après accord du Maître d'œuvre.

3.6 - GENERALITES – CANALISATIONS

3.6.1 Généralités

Les travaux, conformément à la norme NF P 41 201, comprennent :

- les fouilles en tranchées dans les plates-formes, compris les sujétions de pente, l'évacuation des déblais, le remblaiement en sablon ou tout venant sableux compacté à refus

- la fourniture et la pose de canalisations définies ci-après y compris raccords, culottes, tés, tampons, siphons et regards. Les dimensionnements seront suffisants pour que l’écoulement soit laminaire. 

Le fond des tranchées devra être mis en forme à l'aide d'un remplissage en sable de 10 cm d'épaisseur minimum pour que les tuyaux reposent sur au moins un quart de leur circonférence et sur toute leur longueur.

Avant la mise en place du remblai, il devra être procédé à des essais d'écoulement et d'étanchéité.

Les culottes en attente des canalisations en élévation seront réalisées par des coudes 1/8, enveloppés d'une protection et provisoirement bouchonnés.

Les regards de visites, de type " secs ", seront disposés à tous les changements de directions.

Ils comprennent le regard proprement dit, un tampon béton posé en feuillure, un tampon de type Ffranceaux à carreler hermétique sur la canalisation.

La fourniture et la pose y compris le raccordement au réseau de canalisations seront dus par le présent lot.

3.6.2 - Essais

Les essais d'étanchéité et de fonctionnement devront être réalisés avant que les canalisations ne soient rendues inaccessibles.

Ils seront à la charge du présent entrepreneur et devront être exécutés suivant les recommandations définies à l'article 4.312.3 "essais à la pression d'eau" du DTU 60.1.

3.6.3 - Canalisations en  P.V.C.

voir norme NF P 54 352

3.7 – SECURITE

L'entrepreneur du présent lot aura l'obligation d'assurer la protection de tous les ouvriers de chantier contre les chutes et les accidents. La protection sera assurée, d'une part, par des gardes corps correctement fixés partout où ils sont nécessaires, et d'autre part, par l'obturation des trémies au moyen de plaques rigides résistantes et fixées de façon à ne pouvoir être déplacées.

Toutes les prescriptions du Plan Général de Coordination Sécurité établi par le coordonateur SPS seront respectées.

CHAPITRE IV - DESCRIPTION DES TRAVAUX - TRAVAUX PREPARATOIRES

ARTICLE 1 - TRAVAUX PREPARATOIRES

1.1 - Installation de chantier

L'entrepreneur assurera en général :

- l'installation du chantier

- le repli du chantier

- les autorisations des administrations et de la municipalité pour occupation éventuelle du domaine public durant les travaux

- le dévoiement des trottoirs avec protections nécessaires et ouvrages pour écoulement des eaux du caniveau.

- la réalisation des réseaux d'eaux et des évacuations EU, EV, et EP du chantier

Le présent entrepreneur devra :

- la distribution basse tension correspondante pour l'alimentation globale du chantier. Ces installations seront conformes aux normes et décrets en vigueur et aux recommandations de l'O.P.B.T.P. et plus particulièrement à la norme C.12.100 concernant la protection des travailleurs.

- les consommations eau - électricité - téléphone 
- une salle de réunion
- les vestiaires, réfectoires, sanitaires et installations propres au projet pour l’ensemble du chantier
- la surveillance et la gardiennage du chantier pendant la  période des travaux.(si necessaire et à la demande du maître d’oeuvre
ARTICLE 2 - CLOTURES

Fourniture et pose de clôtures amovibles de type HERAS en périphérie des bâtiments de l’annexe afin de mettre en sécurité l’exploitant dans le bâtiment principal et le chantier.
¨Prévoir 20 ml supplémentaire pour protéger les travaux autour des escaliers de secours en pignon du bâtiment principal.

ARTICLE 3 - CONSTAT D'HUISSIER

Avant le démarrage des travaux, l'entrepreneur devra effectuer un état des lieux des voiries, trottoirs, bâtiments existants conservés à l’occasion du projet.

Les réparations des bordures, caniveaux, voiries, bâtiments endommagés par les travaux seront effectuées aux frais de l’entreprise responsable, à l'identique de l'existant.

Ce constat sera réalisé par un huissier en présence de l’entreprise et du maître d’ouvrage. Des photographies seront jointes au constat

CHAPITRE V – DESCRIPTION DES TRAVAUX – DEMOLITIONS 

ARTICLE 1 – DEMOLITIONS PARTIELLES ET DEPOSES D’OUVRAGES

Les travaux se déroulant à l’intérieur des bâtiments, toutes précautions seront prises pour préserver les ouvrages conservés. Toutes dégradations seront reprises au frais de l’entreprise.

Bâtiment annexe :

· Démolition de la dalle existante pour le passage des futurs réseaux EU/EV et fourreaux pour alimentation aep, électrique  suivants plans du plombier et de l’électricien.
· Démolition de la cheminée.

· Dépose des menuiseries extérieures de l’annexe (sauf salle de réunio 52.60 m2 au RDC)

· Dépose de l’escalier et palier donnant l’accès au 1ère étage

· Dépose du socle béton au 1er étage zone cuisine

· Dépose du socle ancien sanitaire sous l’escalier existant en RdC

· Dépose des râteliers en RdC

· Dépose des cloisons intérieures.

· Dépose des volets vois

· Divers socles
· Tout ce qui se rapporte au projet.

Bâtiment principal :

· Dépose de la verrière zone escalier

· Dépose des cloisonnements existants en sous-sol.(archives et chaufferie)
· Dépose des cloisonnements  R+2, R+3 pour accès à l’escalier de secours extérieur (y compris dépose du bloc porte)

CHAPITRE VI – DESCRIPTION DES TRAVAUX – OUVRAGES EN INFRASTRUCTURES 

ARTICLE 1 - TERRASSEMENTS

Exécution de fouilles en pleine masse, en trous ou en rigoles par tous moyens mécaniques et manuels nécessaires, compris :

· épuisement des eaux de pluie et de ruissellement

· dressement du fond de fouille

· précautions à prendre pour éviter le décompactage du sol

· déblais à stocker sur place

· sujétions dues aux terrassements à l’intérieur de bâtiments existants

· chargement direct sur camion

· évacuation

· nettoyage des voiries salies

· droits de décharge éventuels

· reprise sur le lieu de stockage

· purge tous corps impropres : déchets, gravois, etc…

· compactage par couches de 20 cm

· mise en place avant bétonnage d’un ceinturage de terre en fond de fouille à fournir par le lot électricité 

· toutes autres sujétions

Localisation :

Terrassement des semelles et massifs isolés pour fondations des ouvrages neufs :

· Semelles bâtiment annexe hall d’entrée
· Massifs support escalier de secours bâtiment principal

ARTICLE 2 - FONDATIONS

En l’absence de reconnaissance de sol, les données ci après seront vérifiées au moment du terrassement :

Hypothèse : Portance du sol = 1 bar

L’exécution des fondations comprend :

· béton de propreté ou de remplissage du fond de fouilles de type I de 5 cm d’épaisseur minimum

· réglage et dressement superficiel de la face supérieure

· coffrage élémentaire

· mise en place et ligature des armatures selon plans d’exécution

· coulage du béton

· vibrage soigné

· dressement de la face supérieure et nettoyage de cette surface avant le coulage des structures supérieures

· mise en œuvre des libages jusqu’à l’arase supérieure de l’ouvrage. Toutes les maçonneries enterrées seront revêtues d’un dispositif d’étanchéité à élasticité permanente de type Flinkote ou équivalent. 

· toutes autres sujétions de mises en œuvre

NB : existence d’une cuve fuel au droit de la future fondation de l’escalier extérieur, (prévoir une fondation déportée
* Semelles ou massifs isolés et longrines de fondations en béton du type III dimensions et armature suivant calculs et plans.

Localisation :

· Semelles bâtiment annexe hall d’entrée

· Massifs support escalier de secours bâtiment principal

ARTICLE 3 - DALLAGE

Exécution de dallage sur terre plein, compris :

· purge des zones faibles

· reprofilage, dressement et compactage intensif du fond de forme

· ou mise en place de forme en sablon

· film polyane

· mise en place et calage de treillis soudé antifissuration

· isolation périphérique par une bande de polystyrène de 2 cm d'épaisseur le long des parois verticales.
· coulage d’un dallage de 10 cm d’épaisseur en béton du type III

· dressement et surfaçage du dessus du dallage soignés à l’hélicoptère

· finitions des seuils de portes et toutes réservations

· toutes autres sujétions de mises en œuvre

Localisation : 
· Bâtiment annexe hall d’entrée. 
ARTICLE 4 – RECHARGE BETON

Exécution d’une recharge béton sur sol existant, compris :

· purge des zones faibles

· mise en place et calage de treillis soudé antifissuration

· isolation périphérique par une bande de polystyrène de 2 cm d'épaisseur le long des parois verticales

· Réseau enterré au droit des sanitaires.

· coulage d’une recharge de 10 cm d’épaisseur en béton du type III

· dressement et surfaçage du dessus du dallage soignés à l’hélicoptère

· finitions des seuils de portes et toutes réservations

· toutes autres sujétions de mises en œuvre

Localisation : 

· Bâtiment annexe sur l’ensemble du RdC ( sauf Salle de réunion de 52.60 M2  pas de travaux)
CHAPITRE VII – DESCRIPTION DES TRAVAUX – OUVRAGES EN SUPERSTRUCTURES

ARTICLE 1 - MACONNERIE

1.1 –  Percement de portes

La prestation comprend :

- percements des maçonneries

- mise en place des linteaux

- réfection des tableaux et des voussures

- raccords, calfeutrements et bourrages des vides restants 

- création de feuillure pour scellement de porte
- la réalisation d’un seuil avec pente et rejingot

- évacuation des gravois aux décharges publiques

Localisation :

Bâtiment principal :
- création de 3 ouvertures sur la façade donnant sur l’escalier de secours bâtiment principal.
- 

Annexe :
- Création de 2 ouvertures au RDC dégagement et bureau 2.
- Baies à reboucher R+1 annexe

- Baies à modifier R+1 annexe.

1.2 – Raccords – Bourrages

A ce titre, les travaux comprendront :

· les raccords et bourrages constituant les finitions qui devront être soignées et plus particulièrement en ce qui concerne les parements définitifs ne recevant aucun revêtement complémentaire.

· les raccords, au droit des maçonneries précédemment démolies, réalisés par un enduit au mortier de ciment ou au plâtre suivant le parement définitif des raccords.

· les raccords utiles à l'obturation des vides de réservations subsistants après placement des divers tuyaux et canalisations mis en compte des entreprises annexes concourant à la réalisation des travaux.

· Reprise de l’ensemble des seuils fissurés ou cassés des bâtiments annexes et principal. 

· Réalisation des seuils au droit des création de baies

En plus de ceux définis ci-dessus, le présent entrepreneur devra prévoir les bouchements des vides restants après dépose d'ouvrages et de matériels inutilisés intérieurs de son propre lot et des corps d’état secondaires.

Avant remise des offres, l'entrepreneur fera, sur le site, une estimation précise des raccords, bourrages et bouchements.

1.3 – Réseaux enterrés
L’entreprise devra prévoir dans son offre :

Réseaux sous dallage :

Prévoir pour tout réseaux la démolition de la dalle existante pour le passage des fourreaux , le remblais en sable , grillage avertisseur et la reprise du dallage en béton.

Assainissement :

-La realisation d’un réseau enterré EU/EV suivant plan de réservations du plombier sous le dallage de l’annexe au RDC .
-Prévoir un bouchonnage de toutes les orifices pendant la durée des travaux. 
-Le réseau devra sortir d’un ml au-delà du nu de façade. (raccordement hors lot)

NB : Prévoir une attente supplémentaire en diam 100 pour la future kitchinette dans la salle de réunion au RDC de l’annexe. (voir plan VRD)
Electricité :

- la fourniture et pose de fourreaux 3diam 63 aiguillés et 3diam 42-45 entre le tableau divisionnaire de l’annexe dans le hall d’entrée à droite de l’escalier et la gaine technique dans le dégagement sanitaires et le pied de façade de la salle de réunion pour éviter de passer en aérien dans le hall. 
- la fourniture et pose de 1 diam 90 et 1diam 63 pour alimentation depuis le TGBT du bâtiment principal et le tableau divisionnaire de l’annexe dans le hall

Téléphone/

-La fourniture et pose de 3 fourreaux diam 42/45 pour alimentation tableau courant faible dans le hall.

Eau

-La fourniture et pose d’un fourreau diam 100 pour alimentation eau potable dans les sanitaires y compris antenne vers la future kitchinette dans la salle de réunion. 
Gaz

- Encastrement du coffret gaz rue HURTEBISE , y compris raccords briques, calfeutrement et plaque tôlée de protection intérieure.
- La réalisation d’un réseau ventilé pour la conduite de gaz dans le dallage existant avec regard et grille de protection en amont et en aval du réseau 

Localisation : voir plan VRD.

1.4 – Divers

- Réalisation d’un seuil à la Suisse au droit de la porte de chaufferie
- Flocage en laine minérale 


- Cf 2 heures en plafond du local achives et du local chaufferie


-Themique en plafond de la salle de réunion de l’annexe (bureau 52.60 m2)
ARTICLE 2 - OPTIONS

L’entreprise chiffrera :

2.1 Extérieur :

· la remise en état des scellements des poteaux de clôture sur l’avenue de la division du général Leclerc.

2.2 Annexe :

2.2.1
· Le sablage de la maçonnerie briques intérieures dans le hall d’entrée de l’annexe à droite en entrant.
· Le rejointoiement de la maçonnerie briques intérieure dans le hall d’entrée de l’annexe à droite en entrant.
2.2.2 Alimentation gaz de la chaufferie du bâtiment principal :
· La démolition de la dalle la future salle de réunion pour le passage de fourreaux entre la façade Rue HURTEBISE et la cour intérieure de l’annexe pour :
· 1 fourreau gaz diam 100 ventilé

· 1 fourreau élec diam 90

Y compris sable, grillage avertisseur, et dalle béton de couverture, 

2.3Bâtiment principal

· Démolition et évacuation de la lessiveuse et de l’auge au sous-sol du bâtiment principal.
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